
Vous avez un chien de catégorie?

On vous explique tout ce que vous devez savoir
sur la législation des chiens catégorisés.

Votre chien a mordu ? 

Peu importe la race du chien , des obligations
existent pour le chien ayant mordu un humain.
 
• Déclarer la morsure de votre chien auprès de
votre Mairie et de la gendarmerie.
• Le chien mordeur doit réaliser une surveillance
sanitaire obligatoire de 3 visites chez un
vétérinaire.
• Le chien doit réaliser une évaluation
comportementale et être identifié par puce
électronique.

Lors de cette intervalle de temps, il vous sera
interdit de:
• Faire vacciner contre la rage le chien mordeur,
de sortir du territoire avec lui.
• L'euthanasie ou la cession du chien  est
interdite lors du suivie sanitaire sans autorisation
du directeur des service vétérinaire. 

Toutes les démarches serons suivies par la
mairie, la gendarmerie et le vétérinaire
sanitaire.

En cas de non-respect de la loi : 

Pour tous les chiens:
L'identification par puce électronique (ou
tatouage) est obligatoire.
En cas d'absence d'identification pour tous les
chiens âgés de + de 4 mois une amende d'un
montant de 450€ peut être attribuée.

Pour les chiens de catégorie: 
En cas de non respect de la loi, des procédures
peuvent être envisagés en cas de non - respect
de la loi.
Elles peuvent aller d'une amende d'un montant
de 150€ à 15 000€, jusqu'à 6 mois
d'emprisonnement ou même jusqu'à la
confiscation de l'animal ou de son euthanasie.

Comment obtenir un permis de
détention?

Il faut faire une demande à la mairie de votre
commune en présentant les pièces suivantes:
• Une pièce d'identité.
• Une carte d'identification du chien.
• Un certificat de vaccination antirabique en
cours de validité (passeport).
• Une attestation d'assurance de responsabilité
civile.
• Le compte rendu de l'évaluation
comportementale du chien, délivré par un
vétérinaire agrée, entre 8 et 12 mois d'âge.
• Une attestation d'aptitude obtenue après une
formation réalisée auprès d'un spécialiste agrée
(Liste à demander à votre Mairie).



Les chiens de 1ère catégorie

Amstaff (American Staffordshire Terrier) NON LOF
Mastiff "Boerbulls" NON LOF
Tosa NON LOF

Les obligations du chien:
• Il doit être identifié, vacciné contre la rage et
doit posséder un passeport européen. 
• Il doit également être muselé et tenu en laisse
hors du domicile .
• Sa stérilisation est obligatoire.
Il devra être vu par un vétérinaire agrée afin de
réaliser une évaluation comportementale entre
ses 8 et 12 mois.

Les obligations du détenteur:
•Etre majeur et avoir un casier judiciaire vierge.
•Interdiction de céder le chien.
• Ne pas stationner dans les lieux publics ou
prendre les transports en commun avec son
chien. 
• Le maintenir en permanence en laisse et muselé
sur la voie publique.
• Le propriétaire doit également obtenir un permis
de détention auprès de sa mairie et obtenir une
attestation d'aptitude auprès d'un formateur
agrée.

Amstaff (American Staffordshire Terrier) LOF
Tosa LOF
Rottweiler LOF

Les obligations du chien:
• Il doit être identifié, vacciné contre la rage et
doit posséder un passeport.
• Il doit également être muselé et tenu en laisse
hors du domicile 
Il devra être vu par un vétérinaire agrée afin de
réaliser une évaluation comportementale entre
ses 8 et 12 mois

Les obligations du détenteur:
• Etre majeur et avoir un casier judiciaire vierge
Le propriétaire doit également obtenir un permis
de détention auprès de sa mairie et obtenir une
attestation d'aptitude au près d'un formateur
agrée.

Les chiens de 2ème catégorie

Tout chien molossoïde n'appartenant pas à une
race reconnue par la SCC (Société Centrale Canine)
peut être assimilé à un chien de 1ère  catégorie à
partir de l'âge de 8 mois en fonction de ses
caractéristiques morphologiques.

Staffie (Staffordshire Bull Terrier)
En France le Staffordshire Bull Terrier n'est soumis
à aucune règlementation particulière s'il est LOF.
Si le chien n'a pas de pedigree, il peut
correspondre aux critères morphologiques des
chiens de 1ère catégorie.

Bully (American Bully)
Cette race n'est pas reconnue par la Fédération
Cynologique Internationale. Beaucoup de ces
chiens sont vendus en France avec un pedigree
américain délivré par l'ABKC (American Bully
Kennel Club), mais celui-ci n'est pas reconnu par
la FCI et donc pas reconnu en France. En France
ces chiens peuvent correspondre au critères
morphologiques des chiens de 1ère catégorie.
Seul le livre généalogique Americain Kennel Club
(AKC) est partenaire de la FCI. 

Boul'Am (Bouledogue Americain)
Cette race de chien américaine n'est pas reconnue
par la Fédération Cynologique Internationale
(FCI). En France, ces chiens peuvent
correspondre aux critères morphologiques
des chiens de 1ère catégorie.

AmStaff, Staffie, Bully, Boul'Am
de quoi s'agit-il?


